
Direction Secteur Développement Urbain
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_109
OBJET : AUTORISATION DE TRAVAUX D'UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU 
PUBLIC - MAISON DU FLEUVE RHONE
Le maire de Givors, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu  le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité,

Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-003  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-002  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de
grande hauteur,

Vu  la  demande  d’autorisation  de  travaux  n  °AT  069  091  25  00032  déposée  le  10
décembre  2025  par  la  commune  de  Givors  représentée  par  monsieur  Mohamed
Boudjellaba,  et  relative  à  l’établissement  Maison  du  Fleuve Rhône,  sis  1  place  de  la
Liberté 69700 Givors,

Considérant  l’avis  réputé  tacite  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale
d’Accessibilité en date du 3 février 2026,

Considérant  l’avis favorable avec prescriptions de la Sous-Commission Départementale
pour  la  Sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de panique  dans  les  établissements
recevant du public et les immeubles de grande hauteur en date du 15 janvier 2026,

ARRÊTE

Article 1er : La demande d’autorisation de travaux n°AT 069 091 25 00032 déposée le 10
décembre  2025  par  la  commune  de  Givors  représentée  par  monsieur  Mohamed
Boudjellaba, est autorisée pour le remplacement du matériel central du SSI, des points de
détection automatique, des déclencheurs manuels et de l’équipement d’alarme, relatif à la
Maison du Fleuve Rhône classée en type L-Y de 3ème catégorie, sise 1 place de la liberté
69700 Givors.
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Article 2 :  Cette autorisation ne dispense pas les propriétaires et exploitants de leurs
obligations vis-à-vis des dispositions des règlements de sécurité  et d’accessibilité.  Les
prescriptions formulées dans le rapport de la sous-commission départementale des ERP-
IGH en date du 15 janvier 2026, devront être respectées :

• Respecter strictement la notice de sécurité jointe au dossier (Cf. article R 143-22
du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  et  article  GE 2  du  règlement  de
sécurité).

• Réaliser les travaux conformément à l’article GN 13 du règlement de sécurité. Les
travaux effectués en présence du public  ne doivent  pas faire  courir  un danger
quelconque à ce dernier ou apporter une gêne à son évacuation.

• Mettre à jour les plans d’intervention et d’évacuation de l’établissement (Cf. article
MS 41 du règlement de sécurité).

• Faire  suivre  et  contrôler  les  travaux  par  un  organisme  agréé  qui  remettra  un
rapport de vérifications réglementaires après travaux (Cf. article R 143-34 du code
de la construction et de l’habitation). Ce rapport ainsi que le rapport de réception
technique du SSI de catégorie A et les procès-verbaux de réaction au feu des
matériaux mis en œuvre, seront présentés à la commission de sécurité lors de sa
visite conformément aux articles GE 8 et GE 9 du règlement de sécurité.

• Solliciter la visite de la commission de sécurité compétente dès l’achèvement des
travaux (Cf. article R 143-38 du code de la construction et de l’habitation).

• Transmettre au secrétariat  de  la  commission de sécurité  (gprev@sdmis.fr)  une
semaine avant le passage du groupe de visite de la commission de sécurité :

• Le rapport de réception technique du système de sécurité incendie (SSI) de
catégorie A, établi par un coordinateur SSI conformément à l’article MS 73 du
règlement de sécurité.

• Le rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRAT), établi par un
organisme agrée par le ministre de l’Intérieur conformément aux articles GE 7
du règlement de sécurité et 47 du décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié.

Article 3 : Une fois les travaux réalisés, l’exploitant devra informer monsieur le Maire de
l’achèvement  des  travaux.  Le  cas  échéant,  il  fera  établir  les  différents  rapports  de
vérification  et  attestations  prévus  par  des  dispositions  des  règlements  de  sécurité  et
d’accessibilité.

Article 4 :  Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à
Monsieur le préfet du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le
maire  de  Givors  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  et  de  sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Nota Bene     :   Cet établissement devra faire l’objet d’une visite de réception des travaux au
titre de l’accessibilité par la commission compétente.

Ville de Givors 

mailto:gprev@sdmis.fr


Nota Bene     :   Lorsque l’établissement sera conforme, il appartiendra à son responsable de
l’attester, de façon à finaliser la procédure. Pour ce faire, il lui est conseillé d’avoir recours
à  l’outil  en  ligne :  https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestation-
accessibilite-cat3.

Nota  Bene     :   Un  registre  public  d’accessibilité  doit  par  ailleurs  être  ouvert  et  mis  à
disposition  du  public.  Pour  en  savoir  plus :  https://www.rhone.gouv.fr/politiques-
publiques/amenagement-du-territoire-urbanisme-construction-logement/accessibilite/
accessibilite-des-etablissements-recevant-du-public-ERP/le-registre-public-d-accessibilite.

Le 18 février 2026,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Secteur Développement Urbain
Urbanisme

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_110
OBJET : ARRETE DE NUMEROTATION, 15, 27, 33, 89, 95, 97, 101, 103, 107, 151, 209, 
213, 223, 233, 245, 247, 251, 259, 263, 269, 273, 279, 283, 293, 297 IMPASSE DU 
DOMAINE DES CEDRES
Le maire de Givors, 

Vu le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L 2213-28 ;
Vu le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication des voies et du
numérotage ;
Vu l’arrêté  n°  AR2022_040  du  21  janvier  2022,  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Benjamin Alligant, conseiller municipal ;
Vu la délibération n° DEL20251211_18 dénommant la voie accessible depuis le 29 rue
Renée Peillon – impasse du Domaine des Cèdres ;
Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police que le
maire peut prescrire ;
Considérant que le  numéro de voirie  est  indispensable pour recevoir  correctement le
courrier  et  être  facilement  localisable  dans la  vie  quotidienne (service  à  la  personne,
visites diverses, accès des services publics et d’urgence…) ;
Considérant la  demande de Madame Carine Moretto,  correspondante  du RIL  pour  la
mise à jour du répertoire des immeubles localisés, concernant le numérotage des maisons
composant le lotissement du Domaine des Cèdres, situées sur les parcelles AW 309, AW
310, AW 311, AW 312, AW 313, AW 314, AW 316, AW 318, AW 319, AW 320, AW 321,
AW 322, AW 323, AW 339, AW 341, AW 325, AW 326, AW 327, AW 328, AW 329, AW
330, AW 331, AW 332, AW 333 et AW 334 à Givors ;

ARRÊTE

Article  1 : Il  est  prescrit  les  numérotations  suivantes  sur l’impasse  du  Domaine  des
Cèdres : 

N° maisons Références cadastrales

15 Parcelle n° AW 309

27 Parcelle n° AW 310

33 Parcelle n° AW 311

89 Parcelle n° AW 312

95 Parcelle n° AW 313
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97 Parcelle n° AW 314

101 Parcelle n° AW 316

103 Parcelle n° AW 318

107 Parcelle n° AW 319

151 Parcelle n° AW 320

209 Parcelle n° AW 321

213 Parcelle n° AW 322

223 Parcelle n° AW 323

233 Parcelle n° AW 339

245 Parcelle n° AW 341

247 Parcelle n° AW 325

251 Parcelle n° AW 326

259 Parcelle n° AW 327

263 Parcelle n° AW 328

269 Parcelle n° AW 329

273 Parcelle n° AW 330

279 Parcelle n° AW 331

283 Parcelle n° AW 332

293 Parcelle n° AW 333

297 Parcelle n° AW 334

Article  2 : Les  frais  de  premier  établissement  et  de  renouvellement,  pour  cause  de
changement de série, du numérotage, sont à la charge du propriétaire.
Article 3 : Les frais d'entretien et, hors le cas de changement de série, de réfection du
numérotage, sont à la charge des propriétaires qui doivent veiller à ce que les numéros
inscrits  sur  leurs  maisons  soient  constamment  nets  et  lisibles  et  conservent  leurs
dimensions et formes premières.
Article 4 : Aucun changement ne peut  être opéré que sur autorisation et  contrôle de
l’autorité municipale.
Article 5 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
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- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à l’ensemble des services publics intéressés : La Poste,
l’administration  des  impôts,  le  cadastre,  l’opérateur  historique,  Engie,  Enedis,  les
pompiers, l’INSEE, le service de l’eau et de l’assainissement de la Métropole de Lyon.
Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur le  maire dans le  délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de  Lyon  sis  184  rue  Duguesclin  69433  Lyon  Cedex  03  ou  sur  le  site
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou
de la publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.

Le 18 février 2026,

Benjamin ALLIGANT, 
Conseiller municipal délégué
à la voirie et aux bâtiments 
municipaux

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Secteur Développement Urbain
Urbanisme

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_111
OBJET : ARRETE PRONONCANT LA FERMETURE D'UN ETABLISSEMENT 
RECEVANT DU PUBLIC - WE ARE SELECT
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2 ;
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles R 143-23 et R
143-45 ;
Vu  le  décret  modifié  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;
Vu le décret modifié n°2014-123 du 13 février 2014 portant constitution et fonctionnement
de la CCDSA ;
Vu l’arrêté modifié du ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de
la 1ère à la 4ème catégorie, complété par l’arrêté du 22 juin 1990 pour les établissements
recevant du public de la 5ème catégorie ;
Vu l’arrêté préfectoral n°69 2020 09 30 002 du 30 septembre 2020 portant renouvellement
de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;
Vu l’arrêté préfectoral n°69 2020 09 30 003 du 30 septembre 2020 portant renouvellement
de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes handicapées ;
Vu l’arrêté  d’autorisation  de  travaux  d’un  établissement  recevant  du  public  N°
AR2025_797 en date du 17 décembre 2025 relatif à la demande de travaux n°AT 069 091
25 00030 portant sur le magasin NOZ ;
Considérant que les conditions d’exploitation de l’établissement WE ARE SELECT, sis
zone commerciale du Gier,  rue la  paix 69700 Givors,  représenté par monsieur Garbis
Koulian, ne sont plus réunies pour poursuivre les activités de cet établissement suite aux
inondations survenues le 17 octobre 2024 ;
Considérant que  les  conditions  de  sécurité  pour  recevoir  du  public  ne  sont  pas
remplies par l’établissement We Are Select ;
Considérant que l’établissement est fermé depuis plus de dix mois obligeant l’exploitant à
demander une autorisation d’ouverture au public ;

ARRÊTE

Article 1 : L’établissement dénommé We Are Select sis zone commerciale du Gier, rue de
la Paix 69700 Givors, classé en type M de 1ère catégorie est définitivement fermé.
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Article  2 :  La  réouverture  des  locaux  au  public  ne  pourra  intervenir  qu’après  une
autorisation  d’ouverture  délivrée  par  arrêté  municipal,   une  mise  en  conformité  de
l’établissement, et une visite par la commission de sécurité compétente qui aura constaté
la remise en sécurité de l’établissement.
Article 3 : Le présent sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à Monsieur
le  Préfet  du  Rhône,  au  SDMIS  du  Rhône,  au  commissaire  de  police  territorialement
compétent, ainsi qu’à l’exploitant de l’établissement susvisé, chacun chargé en ce qui le
concerne d’assurer l’exécution du présent arrêté.
Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa notification et de
sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de  rejet.  Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Lyon  sis  184  rue  Duguesclin  69433  Lyon  Cedex  03  ou  sur  le  site
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
préalablement déposé.

Le 18 février 2026,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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